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Circulaire Sportive Académique 2022-2023 

Toutes les informations sont disponibles sur l’article OPUSS 

https://opuss.unss.org/article/78360 

LASER RUN 
 

 
 
 
 

 

En raison du contexte sanitaire, les dates et les formats de rencontres peuvent être amenées à être modifiées.  

Le calendrier actualisé sera disponible sur le glide https://unsssrcreteil.glideapp.io/ 

 

 

 

 

 

 

Les documents de référence pour organiser les pratiques sportives dans leurs diverses modalités sont :  

- La Charte européenne du sport et notamment son article 2 : 

« On entend par sport toutes formes d'activités physiques qui, à travers une participation organisée ou non, 

ont pour objectif l'expression ou l'amélioration de la condition physique et psychique, le développement des 

relations sociales ou l'obtention de résultats en compétition de tous niveaux » ; 

- Le règlement fédéral UNSS vient compléter le cadre d’organisation de toutes rencontres UNSS, 

- La fiche sport nationale en ligne fait foi, valable pour l’année scolaire 2022-2023, elle pourra être mise à 

jour avant le 30 octobre de l’année en cours, 

- Les Dispositions Générales. 
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Référent académique : Marion RELIER – marion.relier@unss.org – 07.78.87.54.75 

Secrétaire : Emmanuella DAVID – emmanuella.david@unss.org – 01.42.07.89.71 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78360
https://unsssrcreteil.glideapp.io/
https://opuss.unss.org/article/71130
https://opuss.unss.org/article/78721
https://opuss.unss.org/article/78345
mailto:marion.relier@unss.org
mailto:emmanuella.david@unss.org
https://unsssrcreteil.glideapp.io/


 
 

 
Direction Régionale de Créteil 

Collège Louis PASTEUR - 61, avenue du Chemin de MESLY - 94000 Créteil 
  : 01.42.07.36.00   : 01.48.99.23.11   : sr-creteil@unss.org   : www.unss.org  

 

2/12 

 
 
 
 

INTRODUCTION 

 

L’UNSS défend un sport scolaire au service de la réussite de tous, révélateur de talents, porteur des valeurs de l’école 

et de l’olympisme et participant à la mise en œuvre des politiques publiques.  

Le Plan National de Développement du Sport Scolaire consigne l’ensemble de ses objectifs et met en avant 4 principes 

clés autour des lettres : 

 

Pour un sport scolaire ambitieux démocratisé et accessible à tous les publics, sur tous les 

territoires, ouvert sur le monde. 

 

Pour un sport scolaire innovant, s’appuyant sur les besoins et les attentes des licenciés, qui 

promeut sa différence par l’ouverture et la créativité. 

 

Pour un sport scolaire éthique, solidaire démocratique et responsable, pour favoriser 

l’engagement, le vivre ensemble et les projets collectifs. 

 

Pour un sport scolaire opérateur de l’éducation nationale, qui peut inscrire le sport scolaire 

comme un outil au service de la mise en œuvre des priorités ministérielles et peut être décliné 

à loisir pour montrer la force de son action (enseignement, EPS, échanges, espaces, équité, 

égalité, équilibre, éco responsabilité). 

 

 
La Fiche Sport déclinée pour chaque activité pratiquée à l’UNSS donne des éléments de cadrage qui se complètent 
avec les orientations inscrites dans les autres documents. Elle donne les directives pour les qualifications aux finales 
nationales, académiques ou inter-académiques des championnats de France, festivals et Jeux. 
 
 
Elle rend compte par ailleurs des travaux de la commission mixte nationale et des propositions issues des 
commissions mixtes territoriales et propose des pistes de développement et d’organisation du sport concerné pour 
les AS et les phases départementales et académiques dans l’optique de la réalisation du PNDSS 2020-2024 dans les 
quatre dimensions précédemment exposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
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COMPETITION 

 

 

Catégorie d’âge 2022-2023 

Benjamins nés en 2010-2011-2012 

Minimes nés en 2008-2009 

Cadets nés en 2006-2007 

Juniors nés en 2004-2005 

Seniors nés en 2003 et avant 

 

Modalités de remboursement aux équipes 

Prise en charge par le Service Régional UNSS Créteil : 

Remboursement déplacements académiques et inter académiques : 0,08 €  

Remboursement déplacement championnat de France : 0.05 € 

 

Certificat Médical 

Le Certificat Médical n’est plus nécessaire sauf pour les sports suivants : Rugby, Tir sportif, Parapente. 

 

Calendrier sportif pour les championnats  
 

Championnat Académique 

Date Lieu Enseignant responsable Catégorie 

Mercredi 5 avril 2023 
(après-midi) 

Coulommiers 
Jérôme POUX 
Frank LEJEUNE 

Toutes 

 
Nombre d’équipes qualifiées : 
 
Toutes les AS qui souhaitent participer doivent se faire connaitre auprès du Service Régional. 
 
 

Championnat Critérium Académique 

Date Lieu Enseignant responsable Catégorie 

Mercredi 5 avril 2023 
(matin) 

Coulommiers 
Jérôme POUX 
Frank LEJEUNE 

Toutes 

 
 
Calendrier sportif pour le Championnat de France :  

 
 
 
 

Championnat de France 

Date Lieu Catégorie 

Mercredi 10 mai au vendredi 12 
mai 2023 

Saint-Memmie 
Marne (Académie Reims) 

Toutes 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
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Modalités d’organisation des compétitions académiques : 

 

Ces dispositions sont prises au regard du nouveau règlement fédéral UNSS et en accord avec les professeurs présents 

à la CMR et applicables sur les compétitions académiques 2022 – 2023. 

 

Licences :  

La présence d’une photo intégrée sur la licence via l’outil OPUSS est obligatoire dès le niveau départemental.  

Lors des compétitions UNSS, la licence peut être présentée sous différentes formes : 

- Listing des licenciés (sur papier ou sur support numérique) ; 

- Licence individuelle (sur papier ou sur support numérique). 

La présentation du listing des licenciés avec photo (de l’année en cours) est obligatoire. En revanche la signature du 

chef d'établissement sur ce listing ne l'est pas. 

La saisie sur OPUSS d’une licence sans photo, sera bloquée : 

- En 2022-2023 pour les championnats départementaux, pour les championnats d’académie et pour les 
championnats de France. 

 

Agrément : "formulaire" 

L’accompagnateur d’une équipe doit être soit : un enseignant d’EPS de l’établissement, soit un accompagnateur qui 

doit être inscrit sur la liste des accompagnateurs sur OPUSS ; être titulaire d’une licence UNSS « Adulte » ; présenter 

l’agrément qu’il a obtenu du comité directeur de l’Association Sportive et signé par le Service Régional (Le document 

relatif à l’agrément sera envoyé à l’ensemble des AS à la rentrée). Par ailleurs, il appartient au président de 

l’Association Sportive de s’assurer du respect des conditions d’honorabilité des personnels qui assistent l’équipe 

pédagogique.  

 

Le comportement des élèves (sportifs et/ou Jeunes Officiels) et des adultes accompagnateurs se doit d’être 

irréprochable tout au long de la compétition afin de favoriser le « vivre ensemble » et le « Fair-play ». Toutes les 

formes de discrimination ou de non respects des règlements UNSS seront sanctionnées. 

 

Conformité des équipes :  

Si une équipe non conforme se présente à la compétition (absence de JO ou pas du niveau requis, nombre d’élèves 

non conforme au règlement, …) elle ne sera ni classée ni qualifiable. Cette information sera notifiée sur la feuille de 

résultat des rencontres par l’organisateur et devra être signée par l’enseignant concerné avant le début de la 

compétition. 

 

Toute équipe non inscrite sur OPUSS et sans accompagnateur leur jour de la compétition ne pourra participer. 

La participation d’une AS à un rencontre UNSS prévoit qu’elle se présente à l’heure pour être conforme. L’heure de 

départ des AS doit respecter l’heure de fin de protocole inscrit sur la convocation sous peine d’être déclassé.   

 

Retard :  

Tout retard doit être signalé à l’organisateur le plus tôt possible. Un retard prévenu et inférieur à 20 min par rapport 

à l’heure d’accueil indiqué sur la convocation sera toléré sans toutefois remettre en cause l’heure de début de 

rencontre. Toutes les équipes doivent être présente à la réunion technique de début d’épreuve.  

 

 

 

 

 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78352
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Forfait : "formulaire" 
En cas de forfait, après la réception d’une convocation envoyée par le service régional, il sera obligatoire de remplir 

le document joint à la convocation et de le renvoyer au service régional qui en avertira le professeur organisateur. 

En cas de forfait de dernière minute, prévenir le plus tôt possible l’organisateur et renvoyer avant la fin de la semaine 

le document de forfait renseigné et signé par le chef d’établissement à  

sr-creteil@unss.org 

 

Repêchage : "formulaire" 
Les demandes de repêchages sont possibles à tous les niveaux. N’hésitez pas à demander la fiche qui doit être signé 

par le chef d’établissement le jeudi ou vendredi qui précède la compétition. 

 

Inscription sur OPUSS pour les compétitions académiques est obligatoire : 

Fermeture de l’inscription le vendredi soir à 23h45 qui précède la rencontre. 

 

Dispositions particulières en Laser Run : 
 
Tous les élèves licenciés à l’UNSS sont autorisés à participer sauf : 
Les équipes comportant un élève inscrit et sur les listes de Haut Niveau du Ministère des Sports en 2022  
(Élite, Senior, Relève / Jeune, Reconversion, Collectifs nationaux / Partenaires).  
http://www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sport-performance/Sport-de-haut-niveau/article/Liste-
ministerielles-de-sportifs 

 
Tous les documents nationaux  https://opuss.unss.org/article/78496 
 

 

 
Format des championnats académiques qualificatifs 

 
Le modèle du championnat d’académie doit être sous les formats suivants : 
    -  Soit série/finale avec 2 tirs, 2 courses pour chaque relayeur 
    -  Soit finale direct en 2 tirs 2 courses pour chaque relayeur 
Le format revient à la charge de l’organisation du championnat d’académie en fonction des contraintes temporelles 
et du nombre d’équipes sélectionnées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78352
mailto:sr-creteil@unss.org
https://opuss.unss.org/article/78352
https://opuss.unss.org/article/78496
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Championnat Académique UNSS par équipes Laser Run 
 

 COLLÈGES LYCÉES - LP 

COMPOSITION DES 
ÉQUIPES 

Benjamins / Minimes / Cadets 
4 concurrents : 2 garçons maximum 

Minimes / Cadets / Juniors / Seniors 
4 concurrents : 2 garçons maximum 

JEUNE JUGE 
LIVRET JA JJ 

1 Jeune juge par équipe qualifiée certifié académique 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 
Il ne peut pas être compétiteur 
En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 
championnat de France 

JEUNE COACH-JEUNE 
CAPITAINE 
LIVRET JC 

1 Jeune Coach - Jeune Capitaine obligatoire certifié académique et par équipe 
qualifiée et intégré à la composition d’équipe 
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer aux Championnats 
de France 

REGLEMENT UNSS 

TENUE DE COMPETITION 

Cf Règlement Fédéral (I, B : la tenue de compétition) 
Les concurrents représentent l'AS de leur établissement et doivent en porter 
les couleurs. 
Les règles concernant les publicités sont indiquées dans le Règlement Fédéral 

FORMULE DE 
COMPÉTITION 

Formule en relais selon l’ordre garçon-fille-garçon-fille (cf règlement spécifique 
Laser Run) 

MODALITÉS DE 
QUALIFICATION 

Le champion Académique 

NOMBRE D’ÉQUIPES 
Le champion académique + demande de repêchage. 
France : 60 équipes max (30 collèges et 30 lycées) 

TITRES DÉCERNÉS 
Champion Académique UNSS Équipe 
collèges 

Champion Académique UNSS Équipe 
lycées 
 
Champion Académique UNSS Équipe 
LP 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78496
https://opuss.unss.org/article/78496
https://opuss.unss.org/article/78496
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Championnat Académique Sport Partagé Laser Run 

 

Tous les élèves en situation de handicap licenciés à l’UNSS sont autorisés à participer en équipe « sport partagé » sur 

présentation de l’attestation MDPH/MDA obligatoire lors de l’accueil du Championnat de France.  

 

 

Conditions de Participation 

En compétition, une équipe sport partagé peut être constituée par : 

- des élèves appartenant à une même AS (exemple : équipe avec un ou plusieurs élèves MDPH/MDA en 

établissement ordinaire, ULIS ou SEGPA, EREA1 « enseignement adapté »), 

- des élèves appartenant à un établissement scolaire et une structure spécialisée affiliée l’UNSS (IME, ITEP, 

IEM, EREA « handicap » …) avec laquelle il a signé une convention type téléchargeable sur OPUSS. 

Une seule convention entre un établissement MEN et une structure spécialisée est autorisée par équipe. 

 

Seules deux équipes mixtes (EPLE, institution spécialisée) peuvent être présentées par championnat. Par exemple : 

le collège A et la structure spécialisée B peuvent proposer maximum 2 équipes pour les championnats de France.  

 

Tous les élèves valides sont autorisés à participer en équipe sport partagé exceptés les élèves issus de Sections 

Sportives Scolaires ou Haut Niveau de la Fédération concernée (sauf si la Section Sportive Scolaire a le label « Sport 

partagé en laser run » déclaré sur OPUSS).  

 

Pour toutes informations et/ou questions : sport.partage@unss.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Il existe deux types : EREA « enseignement adapté » et les EREA « handicap », spécialisés par type de 

handicap. 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
mailto:sport.partage@unss.org
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 COLLÈGES SPORT PARTAGÉ LYCÉES SPORT PARTAGÉ 

COMPOSITION DES 
ÉQUIPES 

Benjamins, Minimes, Cadets pour les élèves 
valides 
Benjamins, Minimes, Cadets, Junior 1 pour 
l’élève en situation de handicap 
2 concurrents : 
1 valide et 1 en situation de handicap 
Mixité conseillée 

Minimes 2 / Cadets / Juniors / Seniors pour 
l’élève valide et l’élève en situation de 
handicap 
2 concurrents : 
1 valide et 1 en situation de handicap 
Mixité conseillée 

JEUNE JUGE  
LIVRET JJ JA 

1 Jeune juge par équipe qualifiée certifié académique. 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie 
Il ne peut pas être compétiteur 
En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au championnat de 
France 

JEUNE COACH-JEUNE 
CAPITAINE  
LIVRET JC 

1 Jeune coach-jeune capitaine obligatoire certifié académique et par équipe qualifiée et 
intégré à la composition d’équipe 
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer aux Championnats de France 

REGLEMENT UNSS 

TENUE DE COMPETITION 
Cf Règlement Fédéral (I, B : la tenue de compétition) 
Les concurrents représentent l'AS de leur établissement et doivent en porter les couleurs. 
Les règles concernant les publicités sont indiquées dans le Règlement Fédéral 

FORMULE DE 
COMPÉTITION 

Formule en relais selon l’ordre handi-valide (cf règlement spécifique) 

MODALITÉS DE 
QUALIFICATION 

Toutes les AS qui auront justifié d’une participation à une compétition « sport partagé » au 
niveau départemental et/ou académique. 

NOMBRE D’ÉQUIPES 
Champion Académique + demande de repêchage 
France :  20 équipes max 

TITRES DÉCERNÉS 
Champion Académique UNSS Equipe collèges Sport Partagé 
Champion Académique UNSS Équipe  lycées Sport Partagé 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78496
https://opuss.unss.org/article/78496
https://opuss.unss.org/article/78496
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FORMATION 

 

Formation Académique : 

Date et Lieu 

(journée ou demi-journée) 
Enseignant responsable Catégorie 

A définir 

Comité Régional IDF 

 de  

Pentathlon Moderne 

 

Formation BF1 

 Elèves de + 16ans 

 

01/02/2023 

Trilport 

Jérôme POUX 

Frank LEJEUNE 
Formation JO ARBITRE 93 / 77 

01/02/2023 

A définir 
Sébastien THIBOT Formation JO ARBITRE 93 / 94 

 

Jeune arbitre : Se référer au livret « Je suis Jeune Officiel en laser run Livret JJ JA» disponible sur OPUSS. Le 

responsable de la formation transmettra le bordereau des élèves ayant obtenu le niveau académique au service 

régional qui validera sur OPUSS. 

Jeune coach : Se référer au livret « Je suis Jeune Coach en laser run Livret Jeune Coach » il est obligatoire, intégré 

à l’équipe. Il fera l’objet d’une inscription sur OPUSS et recevra un brassard orange pour l’identifier sur les 

championnats académiques. 

Pour les sports individuels, (y compris le « Sport Partagé »), le Jeune Coach - Jeune Capitaine est obligatoire et 

compétiteur (il peut être compétiteur ou pas selon la composition initiale de l’équipe et du format de 

compétition). Il est intégré à l’équipe et doit être identifié par un brassard orange. Un Jeune Coach - Jeune 

Capitaine adjoint peut-être nommé afin qu’il intervienne quand le Jeune Coach – Jeune Capitaine titulaire est en 

situation de compétiteur  

Formation diplômante pour les jeunes de 16 ans (+) 

 Jeune coach BF1 (animateur laser run) ouvert à tous les jeunes de 16 ans et plus à condition qu’ils soient 

licenciés dans les deux fédérations et qu’ils puissent participer et mettre en pratique sa formation lors 

des organisations FFPM et UNSS. 

 

Passerelles possibles des jeunes juges entre l’UNSS et la FFPM 

 

Pour le jeune arbitre : 

- Valorisation des jeunes juges certifiés nationaux : 

 Les jeunes ayant validé leur diplôme de jeune arbitre UNSS Laser-Run, pourront être 

inscrits par la FFPM à la formation Juges Certification Program (JCP) de l’UIPM (contact : 

CorineBouzou@ffpentathlon.fr ) 

 La FFPM informera l’UNSS du programme et des modalités des sessions d’examen. 

 Chaque candidat devra être titulaire d’une licence fédérale Laser-Run et sera évalué sur 

des compétitions nationales de la FFPM pour valider la partie pratique.   

 Les candidats qui auront validé leur diplôme de juge international pourront faire partie des 

arbitres pour les Jeux Olympiques de Paris 2024.  

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
https://opuss.unss.org/article/78496
https://opuss.unss.org/article/78496
mailto:CorineBouzou@ffpentathlon.fr
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Pour le jeune coach - jeune capitaine 

- Valorisation des Jeunes Coachs - Jeunes Capitaines certifiés : 

 Tous les jeunes Coachs – Jeunes Capitaines validés par l’UNSS, pourront s’inscrire sur les 

formations du Brevet Fédéral 1er degré (contact : CorineBouzou@ffpentathlon.fr ) ; 

 La FFPM informera l’UNSS du programme et des modalités des sessions de formation ; 

 Chaque candidat devra être titulaire d’une licence fédérale Laser Run et devra suivre les 

modalités de formation pour l’obtention du BF1 ; 

 Les candidats qui auront validé leur BF1 pourront encadrer la pratique du Laser Run au 

sein des clubs de la FFPM.  

 

2. Formation Jeunes officiels : La plateforme OPUSS « jeunes officiels » permet aux enseignants d’EPS et aux 

élèves d’avoir accès à une base de données constituée de plusieurs questions liées au règlement. Cette base de 

données permet d’aider les enseignants d’EPS de pouvoir varier leurs questionnaires. Ils peuvent aussi en 

rajouter en prenant contact avec le service UNSS de leurs territoires. Les élèves peuvent renforcer leurs 

formations en s’entraînant (la création se son compte LOL est nécessaire). 

 

PROMOTION 

Action de Promotion ouverte au Pentathlon Moderne et journée de découverte escrime-laser run sera organisé 
le mercredi 31 mai 2023 à Verneuil l’Etang. 
 

 

PARTENARIAT CRIDF / UNSS CRETEIL 

Convention Comité Régional IDF Laser run et UNSS Créteil : Disponible sur OPUSS << ICI>> 
 
Présent :  
Gilbert HERNANDEZ, Président du Comité Régional de Pentathlon Moderne en IDF 
 

 

MEMBRES DE LA CMR LASER RUN 

Professeurs : 
Lejeune Frank, Collège Le Bois de l’enclume à Trilport 
Poux Jérôme, Collège Jacques Prévert à Rebais 
Roussard Marie-Pierre, Lycée Pannevelles à Provins 
Thibot Sébastien, Collège Camille Claudel à Villepinte 
Aurélie Fenrich, Lycée Pierre de Coubertin à Meaux (excusée) 
 
Services départementaux : 
Lucie Aubertin SD94 - lucie.aubertin@unss.org 
Céline Delhautal SD93 -  sd093@unss.org 
Denis Miguet SD77 - denis.miguet@unss.org 
 
 
Service régional : 
Marion Relier - marion.relier@unss.org - (07.78.87.54.75) 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/
mailto:CorineBouzou@ffpentathlon.fr
https://opuss.unss.org/article/75211
mailto:lucie.aubertin@unss.org
mailto:sd093@unss.org
mailto:denis.miguet@unss.org
mailto:marion.relier@unss.org
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ANNEXES 

 

 

mailto:sr-creteil@unss.org
http://www.unss.org/


 
 

 
Direction Régionale de Créteil 

Collège Louis PASTEUR - 61, avenue du Chemin de MESLY - 94000 Créteil 
  : 01.42.07.36.00   : 01.48.99.23.11   : sr-creteil@unss.org   : www.unss.org  

 

12/12 

 

 

Les référents du comité régional INFORMATIONS CRPM ET CLUBS 

 

INFORMATIONS CRPM ET CLUBS PENTATHLON MODERNE 

COMITÉ RÉGIONAL ILE DE 

FRANCE 

Gilbert HERNANDEZ 06 60 82 05 20 hernande.g@orange.fr 

ASSOCIATION PROVINOISE 

DE TIR À LA CIBLE SECTION 

PM 

Olivier NOURY 01 64 00 10 34 mapi77160@gmail.com 

 

ATHLÉTIQUE CLUB DU PAYS 

DE MEAUX PM 

Frank LEJEUNE 07 81 59 26 70 f.lejeune4@gmail.com 

 

BRIE LASER RUN Jérôme POUX 06 03 04 17 51 brielaserrun@gmail.com 

LASER RUN PAYS DE 

FONTAINEBLEAU PM 

Nicolas RAULET 06 88 99 07 11 laser.run.pays.fontainebleaupm@gmail.com 

 

VGA SAINT-MAUR 

PENTATHLON 

Gilbert HERNANDEZ 06 60 82 05 20 hernande.g@orange.fr 
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